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ÉVALUATION ET COMMENTAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
CONCERNANT LE BILAN D’ACTIVITÉS ANNUEL 2008 

 

La Direction du CERN a présenté le bilan d’activités annuel 2008 lors de la 150e session du 
Conseil : 

« Le Conseil prend note des informations figurant dans le document CERN/SPC/917-
CERN/FC/5331-CERN/2834 et de l'exposé présenté par le Directeur de l’administration et de 
l’infrastructure générale, et exprime sa satisfaction quant à la structure et à la teneur du 
document, en prenant acte que le premier bilan d'activités annuel présente un caractère 
particulier en ce qu'il ne peut s'appuyer sur des buts et objectifs spécifiques fixés l'année 
précédente. 

 
En vue de la préparation, en 2010, du premier bilan d’activités annuel véritablement complet 
en application des nouveaux principes de gouvernance, le Conseil convient d’inviter le 
Comité des finances et le Comité des directives scientifiques à donner leur avis sur la 
structure et la teneur du bilan d’activités annuel à l’examen, qui est un document de 
transition. Le Conseil convient par ailleurs que le Président du Conseil écrira aux 
commissaires aux comptes pour leur demander leur avis sur le document, compte tenu du fait 
que le rapport servira de base à d'éventuels audits d’efficacité pour certaines activités de 
l’Organisation. À cet égard, le Conseil convient, sur la base d’une proposition de la 
délégation suisse, que les rapports futurs compareront les montants des recettes et des 
dépenses avec ceux du budget de l’année en question. » 
 
 
Suite à cette conclusion, le Président du Conseil a adressé un courrier aux commissaires aux 
comptes le 26 mars 2009 (voir l’annexe 1).  
 
Les commissaires ont compte y ont répondu le 5 mai 2009 (voir l'annexe 2). En annexe à leur 
lettre, les commissaires aux comptes ont fait plusieurs suggestions pour les prochains bilans 
d’activités annuels, auxquelles la Direction a donné son aval.  
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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